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DEPARTEMENT DU RHÔNE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Conseil de communauté du 18 avril 2013 

Délibération n° 2013-3868 

 

commission principale : développement économique 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Lyon_Ville de l'Entrepreneuriat (L_VE) - Attribution d'une subvention à la Chambre de commerce et 
d'industrie de Lyon (CCIL) dans le cadre de son action Novacité 2013 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Service développement local 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Kimelfeld 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 156 

Date de convocation du Conseil : vendredi 5 avril 2013 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : lundi 22 avril 2013 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Buna, Mme Guillemot, MM. Daclin, Kimelfeld, Crimier, Philip, 
Abadie, Arrue, Mmes Besson, David M., MM. Barge, Passi, Brachet, Sécheresse, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. 
Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bernard R., Bouju, Vesco, Mme Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Mme Ait-Maten, 
MM. Appell, Ariagno, Augoyard, Balme, Mme Bargoin, MM. Barret, Barthelémy, Bernard B., Mme Bonniel-Chalier, MM. 
Bousson, Braillard, Broliquier, Buffet, Chabrier, Mme Chevallier, MM. Corazzol, Coste, Coulon, Mme Dagorne, MM. Darne 
JC., David G., Desbos, Deschamps, Mme Dubos, MM. Dumas, Ferraro, Forissier, Fournel, Gentilini, Geourjon, Gignoux, 
Gillet, Gléréan, Goux, Grivel, Guimet, Havard, Huguet, Imbert, Jacquet, Joly, Justet, Kabalo, Lambert, Mmes Laurent, Laval, 
MM. Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, Léonard, Mme Lépine, M. Lévêque, Mme Levy, MM. Llung, Longueval, Louis, Millet, 
Ollivier, Mme Pesson, MM. Petit, Pillon, Plazzi, Quiniou, Mme Rabatel, M. Réale, Mmes Revel, Roger-Dalbert, MM. 
Rousseau, Rudigoz, Sangalli, Schuk, Serres, Suchet, Thivillier, Touleron, Touraine, Uhlrich, Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, 
MM. Vial, Vincent, Vurpas, Mme Yérémian. 

Absents excusés : Mme Domenech Diana, M. Charrier (pouvoir à Mme Besson), Mmes Vullien (pouvoir à M. Reppelin), 
Pédrini (pouvoir à M. Lebuhotel), MM. Charles (pouvoir à M. Coste), Colin (pouvoir à M. Suchet), Mme Peytavin (pouvoir à M. 
Millet), M. Albrand (pouvoir à M. Jacquet), Mmes Bailly-Maitre (pouvoir à M. Thivillier), Baume (pouvoir à Mme Chevallier), 
Benelkadi (pouvoir à Mme Frih), Cardona (pouvoir à M. Vergiat), Chevassus-Masia (pouvoir à M. Barthelémy), MM. Cochet 
(pouvoir à M. Petit), Fleury (pouvoir à M. Pillon), Galliano (pouvoir à M. Abadie), Mme Hamdiken-Ledesert (pouvoir à M. 
Goux), MM. Lyonnet (pouvoir à M. Grivel), Martinez (pouvoir à M. Kabalo), Morales (pouvoir à M. Geourjon), Nissanian 
(pouvoir à M. Longueval), Mme Palleja, MM. Pili (pouvoir à M. Justet), Roche (pouvoir à M. David G.), Terrot (pouvoir à M. 
Buffet), Thévenot (pouvoir à M. Barret), Mme Tifra (pouvoir à M. Llung), M. Turcas (pouvoir à Mme Lépine). 

Absents non excusés : MM. Calvel, Barral, Mmes Bab-Hamed, Bocquet, MM. Bolliet, Chabert, Flaconnèche, Genin, Mme 
Ghemri, MM. Giordano, Muet, Mme Perrin-Gilbert. 
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Conseil de communauté du 18 avril 2013 

Délibération n° 2013-3868 

commission principale : développement économique 

objet : Lyon_Ville de l'Entrepreneuriat (L_VE) - Attribution d'une subvention à la Chambre de commerce 
et d'industrie de Lyon (CCIL) dans le cadre de son action Novacité 2013 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Service développement local 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 26 mars 2013, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Les centres européens d’entreprises et d’innovation (CEEI) ont été créés par la Commission 
européenne pour favoriser une dynamique économique s'appuyant sur le potentiel local en faisant émerger et en 
accompagnant l'innovation dans l'entreprise. 

Le CEEI Novacité a pour mission de faciliter l’émergence et la croissance d’entreprises génératrices de 
forte valeur ajoutée sur le territoire de la Communauté urbaine de Lyon. Novacité est porté juridiquement par la 
Chambre de commerce et d'industrie de Lyon (CCIL). 

Novacité a élaboré, construit et développé depuis sa création une offre de services spécifiques pour 
ses entreprises labellisées qui comprend : 

- un label décerné aux entreprises innovantes à potentiel du Rhône (Communauté urbaine) par un comité 
d’experts indépendants, 

- une équipe complémentaire d’accompagnateurs : accompagnement individuel régulier pendant 3 ans par un 
conseil dédié, des formations-actions spécifiques aux jeunes entreprises innovantes, un accès facilité et accéléré 
auprès des experts de la création d’entreprises innovantes, des partenaires de Novacité, des ressources 
(financières, logistiques, etc.) existantes sur le territoire, de l’expérience des anciens labellisés Novacité et de leur 
réseau. 

Depuis sa création, ce sont plus de 320 entreprises qui ont été accompagnées et labellisées. 

a) - Objectifs 

Depuis 2004, la Communauté urbaine de Lyon met en œuvre une politique globale dans le domaine de 
l’entrepreneuriat. C’est un levier important pour garantir le renouvellement du tissu économique local et le 
développement de l’emploi sur l’agglomération. 

La Communauté urbaine intervient en tant que coordinateur, promoteur et principal financeur du 
réseau Lyon_Ville de l’Entrepreneuriat (L_VE) en concertation avec ses partenaires regroupés au sein de Grand 
Lyon, l’esprit d’entreprise. 

Les ambitions du réseau L_VE, pour la période 2012-2014, sont de continuer à mettre l’entrepreneur 
au cœur de son action et de mobiliser le territoire pour maintenir et développer un cadre favorable à 

l’entrepreneuriat et à la croissance des jeunes entreprises. L’accessibilité, l’efficacité et la qualité de l’offre de 
service du réseau contribuent à faire de Lyon une référence européenne en matière d’entrepreneuriat. Le réseau 
s’engage à soutenir chaque entrepreneur par une offre de proximité et souhaite faire émerger ceux à potentiel, 
notamment, dans le cadre des filières d’excellence du territoire. 
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b) - Compte-rendu des actions réalisées au titre de l’année 2012 et bilan  

Par délibération n° 2012-2983 du 21 mai 2012, le Conseil de communauté a attribué une subvention 
de fonctionnement d’un montant de 73 200 € au profit de la CCIL pour l’action de Novacité en 2012. 

Le bilan de l’activité de Novacité dans le cadre de ce financement est le suivant : 

. accompagnement des entreprises innovantes :  

- 518 rendez-vous (l’objectif était fixé à 400) : 

. premier accueil (68 rendez-vous pour un objectif initial de 50),  

. accompagnement ante-création, 

. suivi des entreprises labellisées (post-création). 

- 7 comités de labellisation : 

. 13 projets labellisés (sur 17 présentés), dont 7 projets issus de CREALYS (l’objectif était fixé à un 
minimum de 12 projets labellisés), 

. 36 projets sont en cours d’accompagnement (l’objectif initial était fixé à 40), dont 27 % en nouvelles 
technologies de l’information et de la communication (NTIC), 29 % en sciences de la vie, 38 % dans 
l’industrie et 6 % autre. 

Le programme d’actions 2012 prévoyait, par ailleurs, le développement de 4 formations/actions pour 
répondre aux besoins des start-up :  

- objectif levée de fonds : les 2 formations pilotes ont été des succès mais le financement n’a pas été renouvelé 
par la Région Rhône-Alpes. Novacité développe l’expertise en interne afin de pouvoir accompagner les 
entreprises, 

- accélérer son développement commercial : la mise en œuvre du programme a été plus longue que prévu, elle 
ne sera opérationnelle qu’en 2013, 

- réussir son recrutement : le pilote a été un échec. Le thème ne semble pas être considéré comme stratégique 
pour les entrepreneurs. Novacité a donc remplacé cette action par des partenariats avec des acteurs privés, 
faisant bénéficier les entreprises labellisées de tarifs préférentiels, 

- communiquer efficacement avec la presse : le pilote a été un succès, le programme devrait être financé par la 
Région Rhône-Alpes. 

En termes de communication, Novacité a engagé les démarches suivantes en 2012 :  

- parution de 4 numéros de "Novamag", 
- réalisation d’un livre pour les 25 ans de Novacité : 25 portraits d’entrepreneurs, 
- organisation des "Novad’or" : la manifestation organisée le 27 novembre a été une réussite, rassemblant 
350 personnes et récompensant l’entreprise "The Cosmo Company". 

c) - Programme d’actions pour 2013 et plan de financement prévisionnel 

En 2013, Novacité souhaite consolider son offre d’accompagnement historique basée sur le 
savoir-faire et l’expérience de ses conseils, afin de répondre aux challenges du moment : les temps de crise 
économique sont reconnus comme les plus propices à la création d’entreprises et à l’innovation. Novacité devrait 
donc recevoir plus de projets, ceux-ci devront être canalisés, renforcés, challengés et surtout accompagnés pour 
optimiser leurs chances de succès. 

Les objectifs 2013, en lien avec le constat précédent, sont donc les suivants :  

- 80 rendez-vous de premier accueil, 

- 140 rendez-vous de conseil, avant label (ce renforcement vise à faire mûrir les projets avant labellisation), 
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- 10 entreprises labellisées (cette baisse d’objectifs vise à valoriser le label en maintenant une sélection de haut 
niveau), 

- 280 rendez-vous de suivi (après label) : ce volume est à mettre en lien avec la baisse du nombre d’entreprises 
labellisées. Cette baisse implique un nombre d’entreprises accompagnées inférieur et donc moins de rendez-
vous de suivi. 

Pour répondre aux besoins spécifiques des entreprises accompagnées, Novacité continuera à 
s’appuyer sur les ressources partenaires disponibles :  

- la Communauté urbaine et le comité d’attribution de l’immobilier dédié (CAID) dont Novacité fait partie pour 
accompagner les entreprises dans leurs recherches de locaux, 

- le programme ACS+ financé par la direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE) et la Région pour aider au développement commercial des entreprises, 

- le programme d’appui aux relations presse financé par la Région (en cours d’instruction) pour travailler la 
notoriété des entreprises au niveau régional et national, 

- les financements du Département (fonds d’innovation), de la Région (Innovizi), du réseau entreprendre, de 
l'association Rhône développement initiative et d’OSEO, 

- les experts privés (comptables, avocats, financiers, etc.) du réseau Novacité. 

Novacité continuera à s’impliquer au sein du réseau Lyon_Ville de l’Entrepreneuriat (L_VE) par sa 
participation active aux groupes de travail, évènements, actions, etc. 

Budget prévisionnel 2013 pour la mise en œuvre de l’action Novacité 

Dépenses Montants 
(en €) 

Recettes Montants 
(en €) 

charges de personnel 200 000 Chambre de commerce et d’industrie 172 000 

achats de prestations 155 000 Région Rhône-Alpes 135 000 

magazine Novacité 25 000 Communauté urbaine de Lyon 60 000 

événement Novad’Or 25 000 vente de prestations 35 000 

fournitures/fonctionnement 5 000 Département du Rhône 8 000 

Total 410 000 Total 410 000 

 

Il est donc proposé au Conseil de communauté d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 60 000 € au profit de la CCIL pour son action dans le cadre de Novacité.  

La Région Rhône-Alpes contribue, par ailleurs, à l’action de Novacité en finançant des prestations de 
conseil au profit des entreprises accompagnées par Novacité ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 60 000 € au profit de la Chambre 
de commerce et d'industrie de Lyon (CCIL) pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2013 dans le 
cadre de son action Novacité, 

b) - la convention à passer entre la Communauté urbaine de Lyon et la CCIL définissant, notamment, 
les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 

3° - La dépense de fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2013 - 
compte 657 38 - fonction 90 - opération n° 0P01O2291. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 22 avril 2013. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


